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APPROBATION DU COMPTE RENDU 
POUR L’ANN  É  E 2022 A LA COLLECTIVIT  É  

 É  LABOR  É   PAR LA SPLA PAYS D'AIX TERRITOIRES (CRAC)  
ZA LES SYBILLES

En application de l'article III-3 de la Convention Publique d'Aménagement entre la commune
et  SPLA Pays  d'Aix  Territoire,  il  appartient  à  cette  dernière  d'établir,  chaque  année,  un
compte  rendu  financier  comportant  le  bilan  prévisionnel  actualisé  des  activités,  faisant
apparaître  d'une  part  l'état  des  réalisations  en  recettes  et  en  dépenses,  d'autre  part
l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser ainsi  qu'éventuellement la charge
résiduelle en résultant pour la ville.

Nous pouvons constater que :

 Le  montant  total  des  dépenses  de  l'opération  est  arrêté  à  10 324 754  euros,  en
diminution de 202 952 euros par rapport au dernier bilan. Cette diminution est liée
aux travaux de VRD qui s’étant achevés en 2021 permettent alors de réduire la part
d’aléas. 

 Le montant total  des recettes est arrêté à 14 276 797 euros, en augmentation de
63 394 euros par rapport  au dernier  bilan.  Cette évolution des recettes est  liée à
l’augmentation  de  7 526  euros  du  poste  « Autres  produits »,  correspondant  à  la
conservation du dépôt de garantie de la société SMMM, suite à son désistement de
la  vente  du  lot  6.   De  plus,  les  produits  financiers  constatés  annuellement
s’établissent à 55 867 euros pour l’année 2022.

Le  nouveau  bilan  fait  ressortir  un  résultat  d'exploitation  positif  de  3 952  043  euros  en
augmentation de 266 346 euros par rapport au dernier bilan.

Il est demandé au Conseil Municipal d'adopter le présent document ci-annexé.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé

 APPROUVE le compte-rendu annuel à la collectivité élaboré par la SPLA Pays d'Aix
Territoires

 SE PRONONCE comme suit :
POUR :             26         
CONTRE :         0
ABSTENTION : 8 – M. AMARO – FIORILE REYNAUD – CABRAS – DELAVEAU – 
                                    SCAMARONI -  GORLIER-LACROIX – FUSONE - COCH

 

                      AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                               

                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                          LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                        MICHEL AMIEL






















